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Question écrite n° 44883

Texte de la question

M. Bernard Accoyer attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les bilans de
sante pratiques par les caisses de securite sociale. Les efforts de gestion des fonds sociaux destines a la
couverture du risque maladie ont conduit le Gouvernement a mettre en place une reforme structurelle. La
medecine ambulatoire sera desormais regie par les objectifs quantifies nationaux. Il lui demande ou se trouve
l'interet des caisses d'assurance maladie quand elles font des bilans de sante. Ceux-ci pourraient parfaitement
etre conduits par le secteur liberal dans le cadre d'accords specifiques.

Texte de la réponse

Les caisses de securite sociale realisent une action de prevention en proposant un bilan de sante defini par un
guide de « recommandations pour les examens de sante », approuve par le Haut comite medical de la securite
sociale et le Haut comite de sante publique. Depuis 1992, ces bilans de sante s'adressent en priorite aux publics
en situation de precarite, notamment les chomeurs, les RMistes et les jeunes de seize a vingt-cinq ans, qui se
caracterisent par un faible recours au systeme de soins y compris au medecin generaliste et pour lesquels les
convocations aupres de ces centres d'examens de sante sont une occasion rare de beneficier d'un bilan medical
gratuit. En 1996, 45 % de la population accueillie dans les centres d'examen de sante correspondaient a des
categories prioritaires. Le projet de loi relatif au renforcement de la cohesion sociale vise a renforcer l'orientation
de ces visites de prevention vers ces publics particulierement vulnerables et la convention d'objectifs et de
gestion, en cours de negociation avec la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salaries, incite
les centres d'examen de sante a accentuer leur suivi des populations en voie de precarisation.Pour autant,
l'action des centres d'examen de sante qui a un objet exclusivement preventif est complementaire du recours
aux soins aupres du medecin traitant qui assure alors la continuite de la prise en charge du patient.
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